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l'imposer telles conditions qui paraîtraient nécessaires à l'exercice par
entreprise de ces droits dans tous les cas où la preuve n'a pas été faite
la propriété réelle et le contrôle effectif de l'entreprise sont entre les
is de la Partie contractante désignant l'entreprise ou de nationaux de cette
le contractante ayant désigné l'entreprise.

(6) Sous réserve des dispositions de l'Article VII duPrésent Accord, l'en-
.ise ainsi désignée et autorisée aura à tout moment, après que les forma-
prévues aux paragraphes (1) et (3) du présent Article auront été

mplies, la faculté d'exploiter les services agréés.

(7) Chaque Partie contractante aura le droit de suspendre l'exercice par
reprise des droits spécifiés au paragraphe (2) de l'Article II du présent
rd ou d'imposer telles conditions qui lui paraîtraient nécessaires à l'exer-
par l'entreprise de ces droits dans tous les cas où l'entreprise ne se con-
lerait pas aux lois et règlements de la Partie contractante qui a accordé
droits ou n'exploiterait pas les services prévus dans les conditions pres-
s par le présent Accord; étant entendu que, si la suspension ou l'imposi-
immédiates de conditions ne sont pas indispensables pour prévenir de

relles infractions aux lois et règlements, ce droit ne sera exercé qu'après
ultations avec l'autre Partie contractante.


